
Nouveau systÃ¨me dâ€™aides au cinÃ©ma en Allemagne

Description

Le 1er janvier 2007, le nouveau systÃ¨me pour le financement du cinÃ©ma en Allemagne est entrÃ© en
vigueur. Le German Spend est gÃ©rÃ© par la FilmFÃ¶rderungsAnstalt (FFA), lâ€™Ã©quivalent
allemand du CNC. Il sâ€™agit dâ€™un fonds de 60 millions dâ€™euros annuels pour lâ€™aide Ã  la
production cinÃ©matographique. Ce fonds servira Ã  subventionner les producteurs allemands ou les
filiales de sociÃ©tÃ©s de production en Allemagne. PlafonnÃ©e Ã  4 millions dâ€™euros pour les plus
gros budgets, la subvention accordÃ©e pourra reprÃ©senter de 16% Ã  20 % des frais de production
engagÃ©s en Allemagne.

Les critÃ¨res dâ€™attribution de lâ€™aide portent sur le type et le coÃ»t des productions. Sont donc
concernÃ©s les longs mÃ©trages dont le coÃ»t est supÃ©rieur Ã  1 million dâ€™euros, les animations
dont le coÃ»t est supÃ©rieur Ã  3 millions dâ€™euros, enfin les documentaires dont le coÃ»t est
supÃ©rieur Ã  200 000 euros. Pour chaque catÃ©gorie de production, un minimum de 25 % du budget
devra Ãªtre dÃ©pensÃ© sur le territoire national, ce minimum Ã©tant abaissÃ© Ã  20 % pour les
productions de plus de 20 millions dâ€™euros. A lâ€™exception des documentaires, les prises de vues Ã 
lâ€™Ã©tranger ne devront pas dÃ©passer 30 % du total des journÃ©es de tournage. Toute prise de vues
Ã  lâ€™Ã©tranger doit Ãªtre justifiÃ©e par le scÃ©nario.

Pour bÃ©nÃ©ficier des aides, les productions doivent obtenir un minimum de points sur la base du
systÃ¨me dit de German Content, lâ€™Ã©quivalent de lâ€™agrÃ©ment du CNC en France. Ce systÃ¨me
prend en compte Ã  la fois la dimension crÃ©ative des productions, leur contenu culturel, enfin le lieux et
les dÃ©penses de production. Il sâ€™agit ici de favoriser les industries nationales.

Enfin, la demande dâ€™aide doit Ãªtre assortie de lâ€™engagement dâ€™un distributeur allemand pour
lâ€™exploitation en salles. Ce dernier devra sâ€™Ãªtre engagÃ© Ã  distribuer au moins 30 copies pour les
films ayant obtenus plus de 250 000 euros de subvention, 15 copies pour les premiers films et 4 copies pour
les documentaires.

Les coproductions internationales pourront Ã©galement Ãªtre aidÃ©es si la sociÃ©tÃ© productrice
dispose dâ€™une filiale imposable en Allemagne et si elle apporte au moins 20 % du budget du film ou 5
millions dâ€™euros pour les films dâ€™un montant supÃ©rieur Ã  25 millions dâ€™euros.
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